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Entretien avec Emmanuel CARTIER, professeur de droit public 
à l’université Lille 2 droit et santé, Codirecteur du CRD&P  
(Centre de recherches droits et perspectives du droit)

Propos recueillis par Jonathan VAYR

La réforme de l’Inspection générale de la justice avait provoqué une forte 
opposition des magistrats début décembre. En cause, l’extension de ses pou-
voirs à la Cour de cassation et une accusation d’atteinte à la séparation des 
pouvoirs par cette dernière. Mais au-delà de la polémique créée par le texte, 
le décret soulève, pour les spécialistes, des questions de fond sur le fonction-
nement même de notre système juridique…

En publiant au Journal officiel, le 6  dé-
cembre dernier, un décret réformant l’Ins-
pection générale des services judiciaires, 
le gouvernement ne s’attendait certaine-
ment pas à une telle opposition de la part 
des magistrats. Le texte instaure une Ins-
pection générale de la justice et étend au 
passage les pouvoirs de contrôle de l’ins-
titution à la Cour de cassation, quand ses 
attributions précédentes se limitaient aux 
juridictions de premier et second degré. 
Très rapidement, les plus hauts magistrats 
de la Cour suprême de l’ordre judiciaire 
ont dénoncé ce qu’ils conçoivent comme 
une atteinte au principe de séparation 
des pouvoirs. Dans la foulée, le syndicat 
FO Magistrats a introduit de son côté un 
recours auprès du Conseil d’État contre 
le texte. Pour Emmanuel Cartier, profes-
seur de droit public à l’université Lille  2 
droit et santé et codirecteur du CRD&P 

(Centre de recherches droits et perspec-
tives du droit), le problème naît d’abord 
de la conception même de ce que sont la 
justice et la séparation des pouvoirs dans 
la tradition juridique française. Mais le dif-
férend entre les magistrats et le ministère 
de la Justice soulève également un autre 
point : celui de la pertinence du dualisme 
juridictionnel tel qu’il est conçu dans 
notre système actuel. Avec le professeur 
Emmanuel Cartier, les Petites Affiches sont 
revenues sur les débats qu’a provoqués le 
décret n° 2016-1675, du 5 décembre 2016, 
pour mieux comprendre ce que sont, der-
rière la polémique apparente, les implica-
tions pour notre système juridique fran-
çais.

http://lext.so/LPA124s3
http://lext.so/LPA124s3
http://lext.so/LPA123n5
http://lext.so/LPA123n5
http://lext.so/LPA123n5
http://lext.so/LPA124m0

